
 
Caudan le 18/10/2019 

 
Madame, monsieur. 
 
Comme chaque année l’école organise le passage du photographe pour les photos 
scolaires individuelles. 

Cette année, ce sera le Jeudi 7 novembre et le vendredi 8 novembre.  
     
 
Si vous désirez que votre (vos) enfant(s) participe(nt) aux photos individuelles ou 
familiales vous devez remplir le talon ci-dessous. 
Vos enfants peuvent être photographiés tous ensemble ou séparément, il suffit de le préciser sur le bon 
détachable.  
    Merci pour votre participation. 
         Ansquer A 
 
PS : Les photos de fratries avec collégiens ne sont pas possibles du fait de l’organisation complexe. 
 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Photos scolaires individuelles : 07 / 08 novembre  

 

M Mme ..................................................................... 

autorisons notre (nos) enfant(s) à participer aux photos scolaires individuelles    

        

   ............................................................. classe de .......................... 

    

 

Options à cocher :   

 - Photo individuelle               - Photo familiale (tous les enfants de la famille ensemble)  

 - Souhaite faire une photo familiale avec un enfant pas encore scolarisé  

(RDV : Jeudi 07/11 16h00-17h00 garderie de Saint-Joseph) 

        

Fait à Caudan Le ...........................................        Signature des parents.  

            

 

 


